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cette question mérite d'être soulevée dans
le .présent débat. Il ne s'est jamais présenté
à un gouvernement une ocasion plus favo-
rable que celle qui se présente aujoiqrd'hui
de résoudre pratiquement cette question. Ce
serait d'insérer dans le présent bill une dis-
position en vertu de laquelle l'Intercolonial
serait administré autrement qu'il na l'est
actuellement. Nous savons très bien que la
pression exercée par les partis politiques sur
le gouvernement, quel qu'il soit, produit un
effet fAcheux sur l'administration de ce che-
min. Cette pression empêche de faire de
l'exploitation de ce chemin une affaire ré-
munératrice, et il en sera toujours ainsi tant
que le mode d'administration actuel sera
maintenu. Si quelque chose est de nature
à rendre ifMpopulaire la question de nationa-
liser les chemine de fer ou toute autre ex-
ploitation d'intérêt public, c'est bien -le spec-
tacle des déficits chroniques que nous pré.
sente l'exploitation des chemine de fer du
gouvernement. Bien que je comprenne par-
faitement que modifier l'article que nous
discutons présentement de manière à le ren-
dre applicable à l'Intercolonial comme aux
autres chemins de fer ne résoudrait pas en-
tièrement la question de nationalisation de
cette propriété du gouvernement, cependant,
ce changement produirait un effet très im-
portant. Ce changement permettrait au
gouvernement d'administrer ce chemin de
fer plus économiquement que par le passé.
Si le contrôle et la réglementation des tarifs
et des péages étaient confiés à la commis-
sion des chemins de fer, le gouvernement
pourrait administrer son réseau de la ma-
nière la plus économique possible, en appli-
quant les règles ou les principes d'après les-
quels les autres chemins de fer sont admi-
nistrés.

C'est-à-dire que l'Intercolonial pourrait
être administré d'après les règles suivies
ordinairement dans les affaires comme le
sont les autres chemins de fer. Aujourd'hui
l'administration de ce chemin ne peut être
aussi économique qu'elle le serait si ses
questions de tarif et de trafic étaient con-
fiées à la nouvelle commission créée par le
présent bill. Si l'amendement qui est main-
tenant proposé était adopté, le .public en
eurveillerait avec un très grand intérêt
l'application, et les résultats pourraient nous
amener dans un avenir rapproché à confier
l'administration de l'Intercolonial à une
commission. Lqs hommès d'affaires du pays

et le public en général désirent depuis long-
temps ce changement. Tous désirent que
l'administration de l'Intercolonial soit con-
fliée à une commission entièrement Indépen-
dante du gouvernement, et jusqu'à ce que
cela soit fait, nous ne pouvons atteindre un
résultat satisfaisant au point de vue finan-
cier de la manière dont ce chemin est ac-
tuellement administré. Tant que l'Inter-
colonial-la plus importante exploitation
dont notre gouvernement soit chargé-sera
administré .par le gouvernement d'une ma-
nière aussi peu satisfaisante qu'il l'a été
jusqu'à présent-puisque çhaque innée de
son administration s'est soldée par un dé-
ficit-la nationalisation de toutes les entre-
pfises ou exploitations d'intérêt public sera
remise à plus tard. Je regrette beaucoup.
que- le gouvernement dans le bill qui est
maintenant devant nous, n'ait pas inséré.
une disposition qui eût pratiquement permis-
de faire l'essai de la nationalisation dont je
viens de parler. Le public canadien eut sur-
veillé avec le plus grand intérêt le résultat
de cet essai.

L'honorable M. DOMVILLE: Je ne crois
que les provinces maritimes désirent l'essai
suggéré par mon honorable ami de Calgary.
L'Intercolonial a, été construit-si mon ho-
norable ami s'en souvient lui-même, à une
époque où il était considéré comme une
route impériale. Ce chemin fut tracé au
nord du Nouveau-Brunswick pour l'éloi-
gner de la frontière, et le protéger contre
une invasion étrangère. Le gouvernement
britannique a garanti une partie de la dette
contractée pour le construire. Lorsqu'il fut ,
question de. nous constituer en confédéra-
tion, l'intention des pères de la Confédéra-
tion était de faire de l'Intercolonial une en-
treprise qui serait exploitée par le gouver-
nement. Or. placer maintenant ce chemin
sous l'autorité d'une commission serait faire
le contraire de cette intention, et les pro-
vinces maritimes ne seraient pas satisfaites
de ce changement. Dans nombre de dis-
cours prononcés ici, on nous a fait compren-
dre que notre développement national doit
s'accomplir principalement dans le Nord-
Ouest Nous savons tous que le Nord-Ouest
est une vaste région. Il sera peut-être, un
jour, considéré comme le plus grand pays du
monde. Il a déjà produit quelques-uns de
nos plus grands hommes; mais de notre
côté, nous, des provinces maritimes, nous.


